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Fonctionnement
Question écrite n° 3182

Texte de la question

M. Michel Terrot attire l'attention de M. le ministre de l'economie sur l'incident informatique survenu le 24 mai
dernier au service interbancaire gerant les transactions entre les banques. Ce grave incident, qui s'est traduit
par la disparition de plus d'un million d'ecritures, a entraine de nombreux retards de salaires et de pensions pour
plusieurs centaines de milliers de personnes. Ainsi, pres de 160 000 retraites de la region Rhone-Alpes et
plusieurs centaines de salaries de grandes entreprises de la region lyonnaise auraient ete directement touches
par cet incident. Aussi lui demande-t-il quelles mesures preventives le gouvernement serait susceptible
d'apporter afin qu'un tel incident ne puisse plus se reproduire.

Texte de la réponse

Le systeme interbancaire de telecompensation (SIT) a ete victime le 24 mai 1993 d'un incident ayant provoque
l'arret du centre comptable. Des le 25 mai, le reseau etait de nouveau ouvert aux echanges. Au total 1 070 000
operations (virements, prelevements, retraits DAB, lettres de change-releve) ont ete affectes par le
dysfonctionnement. Leur regularisation a ete integralement effectuee dans le cadre d'echanges hors SIT. Apres
son redemarrage, le SIT a ete victime le, 5 juillet 1993 d'un nouvel incident ayant entraine la mise en oeuvre des
procedures de secours. Depuis le 6 juillet, plus aucune operation n'est echangee sur le reseau SIT. Jusqu'a
nouvel avis, le secours du SIT est assure par l'ordinateur de compensation de Paris qui traite la quasi-totalite
des operations automatisees. La Banque de France, qui assure la gestion de l'ordinateur de compensation, a
mis en oeuvre tous les moyens permettant de garantir la continuite des echanges. Le groupement d'interet
economique charge de la gestion du SIT a lance une mission de verification technique dont les resultats
permettront de connaitre les raisons precises des incidents et de proposer, le cas echeant, des mesures
correctrices. Au vu de cette enquete, il reviendra au gestionnaire du SIT, ainsi qu'a la Banque de France dans le
cadre de sa mission de surveillance du bon fonctionnement et de la securite des systemes de paiement, en
liaison avec le ministere de l'economie, de prendre toutes les dispositions necessaires a un redemarrage total
du SIT. Par ailleurs, le ministre de l'economie sera tres attentif a ce que la situation des personnes victimes de
ces incidents fasse l'objet d'un traitement equitable par les reseaux bancaires, lesquels ont rapidement mis en
oeuvre des recommandations dans ce sens.
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